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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement de 
vos connaissances de la bibliothèque juridique 
ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture et surtout bon 
travail ! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 27 du 6 
juillet 2005. Les modifications apportées 
par L.Q. 2005, c. 14, 20, 24, 27, 30 et 
entrées en vigueur au 6 juillet 2005 sont 
également intégrées. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 6 juillet 
2005 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 27 du 6 
juillet 2005, et à la Gazette officielle du 
Québec, Partie 1, fascicule n° 26 du 2 
juillet 2005. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 21 juillet 
2005 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 26 du 29 juin 2005, et de 
la Gazette officielle du Québec, Partie 1, 
du fascicule n° 40 du 3 octobre 1998 au 
fascicule n° 26 du 2 juillet 2005. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2005. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 
Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 août 2004. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur l'administration financière, 
L.R.Q., c. A-6.001, ann. 2. 

Loi sur le Centre de services partagés du 
Québec, L.Q. 2005, c. 7, a. 54. 

Loi sur les coopératives, L.R.Q., c. 
C-67.2, a. 190. 

Loi modifiant la Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des sociétés et des 
personnes morales et d’autres dispositions 
législatives, L.Q. 2005, c. 14, a. 50. 

Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3, a. 
85.3.2. 

Loi modifiant la Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des sociétés et des 
personnes morales et d’autres dispositions 
législatives, L.Q. 2005, c. 14, a. 51. 

Loi sur le ministère du Revenu, L.R.Q., 
c. M-31, aa. 58.1.1, 69.1. 

Loi modifiant la Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des sociétés et des 
personnes morales et d’autres dispositions 
législatives, L.Q. 2005, c. 14, aa. 53, 54. 

Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des sociétés et 
des personnes morales, L.R.Q., c. P-45, 
aa. 10, 12, 21, 23, 26, 28, 29, 35, 40, 43, 
50, 56, 62, 66, 67, 68, 71, 72, 72.1, 73, 
73.2, 73.3, 73.4, 82, 102, 103, 104, 105, 
107, 530. 

Loi modifiant la Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des sociétés et des 
personnes morales et d’autres dispositions 
législatives, L.Q. 2005, c. 14, aa. 1, 2, 4, 5 par. 
1°, 8, 10 par. 1°, 11, 16, 17 par. 1°, 21, 24, 25, 
28 par. 2°, 29, 30, 31, 33-38 par. 2°, 42 par. 2°, 
44-48, 50, 51, 53, 54. 
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Loi sur le Centre de services partagés 
du Québec, L.Q., c. 2005, c. 7. 

Entrée en vigueur des aa. 1-3, 18-36, 38, 
39, 45-48, 54, 107, 109, 110 de la Loi. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur l’allocation de présence 
des membres du Comité paritaire de 
l’industrie des services automobiles de 
la région Saguenay–Lac Saint-Jean, 
[R.R.Q., c. C-26, D. 658-2005 du 23-06-
05, (2005) 137 G.O. 2, 3259], nouveau; 

Règlement sur l’exercice des activités 
décrites aux articles 39.7 et 39.8 du 
Code des professions, [R.R.Q., c. C-26, 
r. 19.2.3], aa. 1, 2; 

Règlement d’application de la Loi 
concernant l’impôt sur le tabac, 
[R.R.Q., c. I-2, r. 1.1], aa. 1.4, 1.5, 2, 
2.1, 2.1.2; 

Règlement sur les contingentements des 
producteurs de bois de la Côte-du-Sud, 
[R.R.Q., c. M-35, r. 20.6.001], 
remplacé; 

Règlement sur le contingentement des 
producteurs de bois de la Côte-du-Sud, 
[R.R.Q., c. M-35.1, Décision 8332 du 
21-06-05, (2005) 137 G.O. 2, 3290], 
nouveau; 

Règlement sur les contributions des 
producteurs de bois de l’Estrie, [R.R.Q., 
c. M-35.1, r. 0.12.1], a. 1; 

Règlement sur la contribution spéciale 
pour la promotion des marchés de la 
volaille, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 12.2.3], 
a. 1. 

 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 


